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OPERATION DES NATIONS UNIES (~l UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

C/ADM 240/2 BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVll.LE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

23 September 1963 

To: ✓special. Legal. Adviser 
Deputy Chief Audit and Inspection Services. 

From: Chief Purchasing and Supply Section ,4 B . ~~.....--: 

Subject: Contract with Bell Telephone Manufacturing 
for lease of Teleprinters. 

Attached herewith please find one copy of draft 
contract with Bell for the lease of Teleprinters. 

It will be appreciated if you may please receive 
your coIIDile~ts and/or approval at your earliest convenience. 



00 T t T D LOC.ATI ON 
INSTALL TIONS DE TELEI•ll' 

Entre les ooussi _ es : 

L T l'.illlPHON 
Bureaux dg Te 

eopoldville 

Cy 
v. Port BP. 8632, 

ci-apres deno .ee "L Co pagni " d ' une part, 

et: L' O ER TION n~s iATl NS U I BS U co O (ONUC) 
g "Lo Royal", BP. 7248, L'opoldville 

ci- ~pres deno ~e "L' bonne" d ' utre part 

ticle 1 , 

L Cop nie louer l ' bonn deux telescripteur 
Lorenz L0-15B composes ch cu.n de 

- "m cl vier 
- un r ecepteur en p ge 
- un perfor teur 
- un tr !llsmetteur 
- un emetteur d ' iidic tif 
- un dispositif d ' arr t ·autom· tiqua du moteur , 

Le pre er est en service :u Bdg u e Roy " le cond l' ro­
drome de l N' Djili . Les deux t ' lescripteurs font l' objet d ' un 
contr t separe pour l eur entretien et rep -tion. 

ticle 21 

L'Abonne prend les telescripteur s dans l ' et t ou ils 
se trouvent et les reconn ten bon et t de fonctionnement, ce 
ateriol rest t la propriete de 1 Comp ie . 

Article 3. 

L' bonne s ' eng ea retourner le dit materiel al -
pir·tion du present contr t, toute u ure et depr ci tion etant 
al ch ge e~clusive de la Co pagnie sans .ue eel -ci · sa 
preten ,r a une L. emni t, OU dOIIlr!l3Ges-inter t ce titre . 

ticle 1-, 

L' bonne p ·er a 1 Comp~ ie une redevance e loc tion 
e e FB 11 , 0 0 par net par t scripteur . tte redevance 
· ble uellement par ver~ement u cr'dit d ' un compt "re-

sident evises" ouvrir upr s d ' une banque design'e p 1 
Conseil 1onet ire . Ce prix e compre d pas lea t ►e t ch 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~, UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO - IN THE CONGO 

To: 

From: 

Subject: 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

18 September 1963 

)Legal Adviser 
Deputy chief Audit and Inspection Service 

Chief Purchasing and Supply Section .-,,,,,. A,,:' 

Amendment NQ. 3 to Contract cow 98/61, OlftJQ 
Blanclu.sserie de la Gombe 

Forwarded herewith please find cor your information 
and records two copies of the captioned amendment. 



AVI:i.:frT'.i.1 No 

cu C n t.ra t de blanohincacc, pa.i-::GIS le ler Ju.in 19 61, (:>n ti-0 
l'OP~,Rv.dCN :VI.::S ~>L.IJ1.S ffi,Ii"::S A{J c:,I!G;),, bi 1 L"lC "I. itoy·.?.ln 
ILP. 7248, 16opo1<2vil::.o et J.a L,'\:.CllJ: .. 1~3 :-r..;; ;;J,; TJ- GO:.JlE 
( 1~1 -;·:i,'EO) 13.P. 3085 K.H..,Ili1\ 1 Lcopoldvill • 

1963, 
t1.rt.t 

Deun conn n a.ccord., il a 6te d-60141 de :nc :.lfior, .~r , ·v-ril 
e ta l. ~ d blnn h!a ac;o du lill£,'e plat e / ru "• o.tn:; 'lUf... l 

1-our le er.rice de ravau ~aco et lea a:afo.irea es Comt!l .... p in·},mir-s., 

l) L avcma.nt No., 2 d 18 Fmicr 63, au oontra.t en 02-use oaos 
d 0 3tre a.:pp1ir::a.b' e p01..tr le, service du bl~ h....r..ou ;e ef'feot',.1.6 ,m_ ... il: w. 
er .,vrtl 1963; 

2) Loe pn,,c.crn.phoo A, D ct C ds 1 ':u-Uolo 7 ( R,1r.:w.1~:ra.tion, dt. oo ·trat 
on c .... uco n, n·t a r111z-imoc et ·t>am lo.oi§s p:J.r es -u '7'nnta: 

Article '1!.. Renun6ration 

A) crvice do blo.ncldosa.;·o 

Prix~ 14 fl"(mcg bclt,oc p ·.r 1:ilo de line, t ':li tl\ ,._:ni n • Ca>'J;; ,ocu;1 c u aL,C", .. m 
t2.rii' d~::;roo:~ii' 

C) 

'\ . fr~nca bclcea oo~pr~>nant: 
Vr:ii:: do Geti 01 

~t1, · airco \!e 3 otrvriers oaa -~!.1riorB 
;.: GC·O .. ' 7 ,.: 0 

Ccn·tre de Colleoti n -.. ..._..,....;;,.....,...,.._ _, ___ _ 
f2-.•.u1co 

n 

o • • • • ~ • • • • • • • • • • • • o o • • -:a • • • • • • • • • o • • , • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • , ct • • " • • c, • • r, c, o • tt o ,~ > 

le reclor.ic.n t de '.;cutes lea J'uoture~ l"'•::1tr.~:r~ .:::me le c:.1.d=re 1u con •. ::. I;; ~ 
lGo .. -ocption. cle;2 fov.:.."'ni·J .. tros 11~;c,or.,.:J.rof; il J.*c.r:01i1tion tleo :r~pr.;.:.,1.-:iom; (-ri_r.:, 
t:i.Gc..ls, bou"tonc Jtc.) G "cffcctuc..:·s nuproo <lo la . a.11.,uc "'~n I\~ .in o·;; c'Gs I'.::,yc­
B~is, coupte "ficS.;.C..Cllt ·. 'r:::.ccz oJ._,C8 •. o. 2,i;.,.2 1~, :i L O~'Ol. • lle. 



pt eabre 1963. 

P ·"' l 'Op ~o.t1 d G :ia.uono Ur.ics 
·,u C Co 

• • 
C t, Soot1on d 
ot l '.A.pr,N>Vi im'ITlni"I 

19 C Adj 1 t du ~o Vic d'lnn!)o : n.D. l:roun 
La Ccm- oillor J cl.1,.uo S~· -o :.ll : c. Ti 



c.u Cont?at de blanohlccnc;o, pa.zc4 l ler Juin 1961, cmtra 
1 '0 ...,R,'l ... \f.CJ:l lJCS :i>LIJI.S m.Ii~S .'\IJ c:I~G(), bllildinc tt• rtoy'l " 
B":P" 7248 16opolc!vil:.o o, la .BLA.: .CID',;,fJ :-.I..:} .1.m 1 1 00,.JJE 
fr;; ,; ·1,r.o) :B.P • .;,085 Ki.L TA, Loopoldvil h •• 

-·-
D'un c :- un a. cord, il a it, d6cide de me ::.1:tior, " :pa ir du er 1 -n-il 

19 ~ e ri ~ de blan ... scaco du 1ince pl.-!.t et/ ou • 'unitoroo ainui qu le 
t,irii'. po lo 1... rlioe de r v u ·•ace e·t l sal.:?.iroe tles cO!Dl!lio poin tours. 

enco; 

l) L avcn~n~ N. 2 d 18 F 
d 8 ~tre applic t e vour le oervic 
lcr .• v.rt 1 196 ; 

.-1.: 96~, au o tro.t en 00use c~ase 
du bl:.:i.nchisoa;e off oi;i.i~ ~~ J?{',l'til' du 

'?) Los r::i..:-n,:: a hcc A, ct C de 1 :ir tiole 7 ( Renunlra.Uon, d" oontr .. t 
on c.::u::,;o c,)nt ~rr,::- 6 t ramplc.o -.s p::1.r ....... rt v:1.r.ta: 

) Scrvia ~ l~chi~s --·e 

Pri.:::~ 14 f:r~moo bell , 
"ri:i.' d~crc<"!r- • 'f' 

••••••••••• o• •••• ••••• •••• • •••••• • • • ••••• • • • •• ••• ••• •••••-•••••••o 

:B) c-crv cc de nVJ.tl(;_.lt'.e - ------------~ 
...__, fo f . t mor.tme"'. clo 12 000 fr3nerJ o cec oo:npran.111 t: 

,)l 

Oi.-v.riers .)CU t ~lr:lors 
5,coo 
7,0 O 

f :•~:ncc 
n 

•o••• • •••••ao ••••••-,0•••••••••••8•••••••••~•• ~••••••••••• .. ••••••••••••ci•o 

•e r c o::ion t de -~outos lcs i'a.oturo~ ::mtra!Tt ,: :1nc le cu. e clu con ::. t; ; 
l'c .. oo~tion dee .?otir111-~..J. CG l1~CC.Oto;::._roc al o:rco .... tion clew r5p~ .. u..;io :;; (lilo, 
t1Gr.u.s; boutonc etc.) c'oLfcctt;crs. · u:;,1~00 clo :u.i an,_uc C::c l\1ric et c:Gs P:.yc­
B:i.a, coopte "!Usic..cnt .'r::i.r.cz ol.,es ~-Oo 2Jl' ". a L 04'01 vill • 

o o,./2 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~\ UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

I 

• • 

b" ct: 

c ntr ct . 

yo co 

BOITE POSTAL& 7248 
LEOPOLDVIl.LE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVIl.LE 

17 pt b 1 6 

✓.., ief u. i 
ci l e 

er e 

C p l.y ction ~ ,v. :::;: z _:: 
~ 

st.tion 

.tt ch d e dr· t of the v quo 

~ ple r c i e 
C • 



CO TRAT 

J.. .LB d ' une p rt: L'Opet tion des N tions Unie u Con o, 
repres ntee par Mr, C ey Seo.rd, Chef 
des Services Administr tif, ci- res 
denommee "ONUC" OU le preneur 

...! d ' utre p rt: 

rticle I 

Article II 

rticle III 

rticle IV 

e 
rticle V 

Article VI 

Article VII 

La Societe de Distribution de Produits 
Petroliers, representee pr son fonde de 
pouvoirs, onsieur P ul Soomers, ci- pres 
denommee "PETROK T& ou le b 'lleur, 

IL A OE QUI UIT 

P TRO T loue a l 'OIWO, qui ccepte, deux ci terne , l 'une de 
onze m tres cubes, l' utre de trois m tres cubes dix, ainsi 
que deux pompes ~lectri ues distributrices d ' eQ enc , ituees 
dans l'enceinte dee anciens teliers de l DI CO, venue de 
L bourg a li bethvill • 

l'ONUC prend les citernes t les pompe d l'et t ou elles 
se trouvent et le reconn t en bon et t d fonc · nnement 
et d 'entretien, ce t riel rest t 1 propriete de P 'TROK~T. 

L'ORJO s ' eng e a utiliaer le m teriel mi s, di osition 
en bon pere def ille et le restituer dans l 'etat ou il a 
ete trouve l' pir tion du pr sent contr t, toute usure et 
depreoi tion et ta l ch ge exclusive du "lleur, ans 
que c lui-ci pui se pr'tendre une indemni.te ou o ages­
inter t ace titre , 

L' ONUC ' eng e ne p 
mat riel en loc tion s 
P TROK T. 

modifi r, d'pl cer, 
a utoris tion pr¥a...~oµ 

poser le 
ecrite de 

ux termes du present contr t , il est specifie que le preneur 
est on propre assureur, L'ONUC prendr par conse uent, vec 
vigil ce, toutes meaures ndcessaires contre les risques 
loc tifs et not£btent lea risques 'incendie et le recours 
eventuel des tiers 1 sea. L'ONUC et dech e e pressement 
par PErRO T, qui eat son propre ssureur , de toute respon­
a bilite quant aux de ats qui pourr ient @tre occ sionnes 
a son materiel par l ' eau, l ' electricite OU toute u re cause , 
dont l ' ONUC ne pourrait tre tenue pour responsable . 

I l est convenu que l ' ONUC prend a sa charge les frais d 'ele­
ctricit~ et de tputes les petites repar tions loc tives 
uauelles , tandis~ue les grosses reparations sont a la charge 
exclusive dub illeur. Neanmoins , le bailleur decline toute 
respona bilite du chef du fonctbnnement du materiel loue • . 
L' ONUC s ' eng ea payer au bailleur un loyer menauel d ' un mon­
tant de cinquante Doll rs U. S., a terme echu, au compte r esi­
dent de PETROCONGO Banque du Congo - No 951 . 676/89 Co - a 
Leopoldville . 



~-- cicle VIII 

Article I X 

Article X 

Article XI 

Article XII 

tticle XIII 

Le present contrat entrera en vigueur a p rtir du 15 Juillet 
196J, I l est conclu pour une duree indeterminee et peut 
&tre resilie pr chacune des parties, moyennant pre vis 
d'un mois formule par lettre recommandee . Nonobstant lea 
dispositions precedentes, l ' ONUC pourr mettre fin au contrat 
avec effet immediat au cs ou l'Operation dee N tions- Unies 
cesserait ses activit, s a Elis bethville . 

1 d te d'expir tion du present contr t, suite a preavis 
donne selon l' rticle VIII ci-dessus, le paiement du loyer 
sera arrete automatiquement nonobstant tous litiges ou r e­
el tions resultant de l'occupation de l'instf.111 tion. 

Aux fins des presentes, les parties declarent faire election 
de domicile 

Le bailleur, en ses bure~ux, sis 76 avenue Churchill 
Boite Postale No J747 a Elis3bethville. 
Le preneur , en ses bureaux, sis dans le nouvel Hopital , 
route de la KAS PA - Boite Postale No ';1)7 Ba lisabeth­
ville. 

Toutes contest tions et litiges entre parties, uxquels 
donnerait lieu l'execution du present contrat seront soumis, 
a la dema.nde de l'une des parties, a un arbitrage d'apres 
procedure arbitrale de la Cour d'Arbitr ge de la Chambre 
de Commerce Internationale de l a chambre de Commerce 
Internationale . 

Tout endment aux article ci- dessus sera const te par eorit 
et annex~ sous forme d'avenant au present contrat vec lequel 
il former un tout . 

Le present contrat n ' i mplique ucune derogation aux privilege 
et immunites dont jouit llOrganisatlon des Nations Unies. 

Ope,-c. f .,.,.,, 

Elisabethville, A. Leopoldville 
pour la Societe de Distribution 
des Produits Petroliers - "PETROKAT" 

PAUL SOOMERS 

MAURICE VAN DEN TEEN 

Pour l'Operation des N tions 
Unies au Congo 

Carey SEWARD 
Chef des Services dministratiff 





CR. lDO 18-57 I 

TELEPHONE MESSAGE 

Date _____ _ 

For _______________ ___ _ 

From _________________ _ 

Their Ext. _______ Time Rec 'd ____ _ 

11 Phone No. __________ ___ _ 

Will call again [ ] Return call [ ] 

Remarks: ________________ _ 



OPERATION DES NATIONS UNIES (~) UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO Q IN THE CONGO 

Fro I 

Subjectt 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBUQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

/Legal Adviser 

17 September 1963 
&to ~A~e-""A "\R..t,:\v~c... 

Chief of General Services 
Deputy Chief Audit and Inspection Service 
Chie~ Finance Officer 

Chief ~chasing and Supply Secii>n ~ AL~ 

Contract with Sabena for services in connection 
with official travel of ONUC personnel 

Forwarded herewith please find for your records 
two copies of the captioned contract. 



ENTRE 
D'une part a 

ET, 
D•autre part a 

Article 1. 

Article 2. 

CONTRAT 

L'OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, ci-a.pres denomme a 
"ONUC", representee par Mr. Carey ~ward, Chef des Services 
Administratifs, 

La SABENA, dont lo Siege ost a Bruxelles, (Belgique), rue 
Cardinal Mercier, ci-apres denommee SABilNA, representee par 
Mr. Van Michel, Dirocteur pour llJi.fr iquo Contrale .-

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT i 

Objat du Contrat 

a) L'ONUC a besoin de cartains services en co qui concerne lea 
voyages effactues, a titre official, par las membres do son personnel, 
leurs famillos et par toute autre porsonno qu 1elle peut designer, ces 
voyageurs etant denomraes dans le present contrat "passagers de l 10NUC", 
et la SA:BElNA accepto d'assuror cos services conformement aux clauses 
et conditions enoncees ci-dessous. 

b) la SAmNA s'engage a fournir las divers services mentionnes 
ci-dossous en favour des "passagers de 1 10NUC", chaque fois que 
1 'ONUC le lui demandera. 

c) La SABENA fera usage de toutes les facilites dont elle dispose 
sur le plan international pour executer los obligations qu'elle 
fait siennas par le present contrat et pour permettre aux "passagers · 
de l 10NUC" de beneficier des services et facili tes qu I elle offre a 
ses clients les plus favorises. 

Local et raobilier de 1::ureau 

En vue de 1 1application des dispositions du present contrat, 
1 1 0NUC met a la disposition de la SABIDNA 1 

a) une partie du local occupe par son service des voyages, au 
rez-de-chaussee du Royal ; 

b) le poste de travail pour cha.oun des ,deux employes, a.vec 
bJ.reau et siege a l 1exclusion de tout autret tlquipement. 

c) une ligno de telephone dirocte, mais toutes les depensas 
affarentes aux communications telephoniquos etant a la charge de la 
SABElNA. 

. ... ; ..... . 



Article 3. 

Article 4. 

- 2 -

Il ost precise 4uo los faoilites misos ainsi gratuitemont a la 
disposition de la SAPENA, lo sont sous condition quo SAlENA garde 
son propre 1ureau No. 214 sis au rez-de-chaussee de 1 1Immeuble 
"Le Royal 11 • 

Personnel 

La SABENA mettra, a sos propros frais, a la disposition du 
Chef du Service des voyages de l 10NUC, la personnel suivant, considere 
oomme etant un ~inimum indispensable pour l'acoomplissemant des t~ohes 
enonceea aux iermes du praseni aooord. 

a) Au servico des voyageurs du Siege de 1 1 0NUC 

Un prepose aux voyages et une socretaire, o•il y u lieu, faisant 
partic du poroonnol do la SABENA. 

b) A 1 1aeroport de N1Djili 

Deux employees capables, connaissant l'anglais et le fran9ais, et 
chargees d'aider a l 1aeroport de N'Djili los "passagers de 1 10NUC" a 
l'arrivee ou au depart de coux-ci sur les avions de lignes commerciales 
intornationales ou interieures, suivant les instructions donnees par 
l'ONUC a cet effet. Il incombora aces employees d 1accomplir - au nom 
des "passagers do l 'ONUC" - les formali tes necessaires aupres des 
Services de la Douane, de l 1Immigration ot do la Sante, conformement 
aux indications detailleos ci-apres • . 

Il est entondu quo lo personnel susmentionne asswnera exolusive­
mont les fonctions qui lui sont attril:ueos dans le cadre du present 
contrat et qu 1il continuora a s 1acquitter do sa t~cho, los samedis, 
dimanchos et jours feries, si bosoin ost. 

De plus, lorsque cela sera necossaire, le personnel d 'accueil . 
de la SABENA stationne a N1Djili aidora lo porsonnol mis a la dis­
position do 1 1 0NUC a executer sos obligations. En particulior, le 
Chof du Protocolo de la SABENA dovra accuoillir los porsonnalites _ 
voyagoant commo "passagors do l 1 0NUC" et lour rondra taus los servi­
ces habituals on paroil cas. 

Services 

a) La SABENA so chargara do faire los reservations necoasaires 
et do procurer les titres de transport aux "passagers do l 10NUC11 , 

4u'il s'agissc do voyages par voio aerienne ou maritime. Elle prondra 
egalement les dispositions necossairos pour apporter les modifications 



- 3 -

voulues aux reservations et aux titres de transport et pour assurer 
tousles remboursements resultant de 1 1annulation des reservations 
et des billets obtenus par elle. 

La SAEENA fera les reservations necessaires a titre gratuit 
pour 1 1utilisation des billets de retour emis a l'etranger en 
faveur des "passagers de 1 10NUC 11 voyageant a titre offioiel, et 
fera renouveler ou rembourser les billets dont la validite arrive 
a echeance (conformement aux regles de 1 1 I.A.T.A. pour les voyages 
aeriens), memo si coux-ci n 1ont pas ete emis par elle ou obtenus par 
son en tremise. 

b) La SABENA fera, sur demande 1 les reservations necessaires 
dans les hotels, sauf sur le territoire de la Republique du Congo, 
a l 'intention des 11passagers de l 10NUC" effectuant des voyages 
comme il est indique au paragraphs a) ci-dessus. 

c) La SABENA veillera ace que ses represontants en uniforme 
se trouwnt a 1 1aeroport pour accueillir lGs fonctionnaires et autres 
passagers relevant de l'ONUC et pour aider lesdits passagers a rem­
plir, a 1 1arrivee ot au depart, les formalites concernant les douanes, 
1 1 immigration, le service sanitaire, etc ••• qui sont normalement 
demandees aux passagers en vertu des reglements appliques par le 
Gouvernement de la Republique du Congo. Ccs represen tan ts recevront 
de 1 1 0NUC des brassards speciaux marques ONUC, afin de pouvoir ~tre 
reconnus aisement. 

d) Il incombera a la SABENA de fournir en toutes circonstances, 
les moyens de transport necossaires aux membres de son personnel qui 
executeront des fonctions en faveur de 1 10NUC. 

e) La SA:BENA arrangera a 1 1arrivee et au depart, le transport 
des "passagers de l 'ONUC" entre N'Djili et le HQ Royal et/ou des 
points intermediaires s 1 il est plus pratique, soit par son service 
regulier, prolonge au besoin, ou par tout autre rnoyen convenable. 
Il est entendu que tous las moyens de transport utilises pour ce 
service sont convenablement assures pour couvrir les passagers de 1 10NUC 
et leurs bagages contre tous risques et dommages oorporels et materiels. 
SABENA executera aussi la manuten tion des bagages des 11passagers dra 
1 1 ONUC" a l' arrivee et au depart de N 1Djili et leur chargement ou 
dechargernent au HQ Royal. 

f) Dans tousles cas ou des passagers relevant de 1 10NUC seront 
malades ou blesses, ou lorsque 1 1un d 1eux sera decade, ou lorsque 
leurs bagages seront perdus ou endommages, la SABENA rendra les m~mes 
services qu'elle offre habituellement a ses clients les m;e~ traites. 

' .. / ... 



'p ,,, 

Article 5. 

Article 6. 

Obligation d 1obtonir .dos billets ot fournir los services 

L'obligation incombant a la SABIDNAi conformemcnt aux dispositions 
du present contrat, dtobtenir dos titres do transport, do faire 
dos reservations ou de rcndro d'autros services, conuno decrits a 
l'article 4, paragraphos a) ot b), no sora oxecutee, a quolquo moment 
quo co soit, quo sous reserve quo los billets, reservations et autres 
services demandes, soiont disponiblos au moment do la demando. Taus 
los billets, reservations et autros services soront fournis conforme­
ment aux baremes, clauses et conditions qui sont appliques par coux 
qui los affront ou los fournissont. 

Tous los services sus-indiques qui auront ete dcmandes par 
ecrit sur uno autorisation de voyage dos Nations Unies soront fournis, 
soit conformemont aux conditions speoifieos dans chaque document, soit 
dans dos delais suffisants pour quo los "passagors do l'ONUC" puissant 
arriver ou partir on temps voulu. 

Il est convonu quo lo choix du transportour pour le voyage a 
effoctuer appartiont au "passager de 1 1 0NUC11 ot/ou a l 1adminietration 
do 1 10NUC et quo lcs employes ou agents do la SABENA ne doivent pas 
influencer indumont lo choix des passagers a cot egard. Si le prix du 
passage ohdsi par los "passagers de l 10NUC" depasso le montant auto­
rise par 1 10NUC, los paasagers interosses doivent Btrc informes qua 
lcs titres do voyage correspondants no lour soront delivres que 
moyennant le vorsemont prealable do la difference entro les doux 
montants. 

Fonctionnairos habilites a delivror dos autorisations do voyage 

Los documonts constituant des domandes do services (formula 
No. PT-8 1 Autorisation de voyage dos Nations Unios) ne peuvent ~tre 
delivres, aux fins du present contrat, quo par lo Chef des Services 
Administratifs do 1 10NUC ou par les represontants dllmont designes 
par lui. L'ONUC pourra demander, au moyen do ces documents, tous 
los sorvicQs montionnes dans lo present contrat, quols qu'on soient 
lo nombro ou lo typo. 

Los services prevus dans lo present contrat no seront fournis 
par la SA:smNA que lorsqu'ils soront indiques dans un document contenant 
uno domando do sorvicos ot uniquoment a l'egard do la porsonno ou dos 
porsonnos dont lo ou les noms figuront dans lodit document. 

L1application detailleo au jour lo jour, dos dispositions du 
present contrat fora l'objet do consultations regulieros ontro le 
ropresontant du Sorvicc des Voyages do la SABfilNA ot lo Chef du Service 
dos Voyages do l'ONUC. 

Les services qui pourraiont 8tro rondus par la SABENA sans 
avoir fait 1 1objot d'un document constituant uno domando do services 
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delivree par le Chef des Services Administratifs de ltONUC ou 
par des representants 4u'il designerait eventuellement, ne creeront 
aucune obligation pour 1 10NUC. 

Frais 

Les parties au present contrat sont convenues que le montant 
des services vises dans ce contrat sera integralement facture et 
paye selon les dispositions suivantes 1 

a) Tousles billets aeriens, maritimes, bans d'hotel, ainsi 
que tous autres services de transport, sauf ceux prevus a l'article 
4, paragraphe e), aux tarifs officials e~ s9lon....les ,rmg.1em;ni~ ~n 
vigaem:-. 

b) Les frais d 1annulation imposes ou reclames par les tra.nspor­
teurs, lignes aeriennes ou maritimes, pour l'annulation des reserva­
tions, lorsque ces frais sont dus en raison d 1actes ou d 1omissions 
imputables a l'ONUC. 

c) La SABENA convient que les frais vises a 1 1alinea b) ci­
dessus du present article ne seront pas superiours aux taux commer­
ciaux fixes, et lorsqu'il n'y a pas de taux fixe, les frais a payer 
ne seront pas superieurs aux montants normalement demandes par la 
SAEENA a des clients les plus favorises pour des services identiques 
ou equivalents. 

Enfin, la SABENA renonce e.x.pressemant aux frais d 1annulation de 
billets et reservations pour les titres de voyage valables sur ses 
propres avions et sur ceu.:x: d 1AIR CONGO. 

Paiements 

La SAIENA recevra chaque mois las versements qui lui sont dus 
pour les services fournis et acceptes, sur presentation des factures 
ou bordereaux correspondants. 

La SAEE:NA sera invitee, chaque mois, par 1 1 0NUC a regler le 
cout des services qui pourront lui ~tre rendus et qu'elle aura 
acceptes. 

Factures 

La SAEE:NA fera figurer sur toutes les factures envoyees pour 
reglement des services vises dans le present contrat le certificat 
ci-apres I 

11 Facture etablie en exoneration de toutes taxes, droits et 
frais dont 1 ·10NUC ou la SABElNA sont exemptes, certifiee 
sincere et e:x:acte &t non payee a ce jour11 • 
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La SABF.,NA fera figurer sur toutes ses factures, outre le numero 
de l'autorisation de voyage y relative, les noms des beneficiaires, 
itineraires, services et montants indiques sur ce document. 

Examen des pieces justificatives 

La SABENA accepte que le Chof des Services Administratifs de 
l .1 0NUC ou tout rcpresentant de celui-ci dfunent autorise, ait acces 
pour verification, a taus les livres, documents, corrospondances et 
pieces justificatives qu'elle a en sa possession et qui ant rapport 
avec des operations effectuees aux fins du present contrat. 

Substitutions 

a) Les obligations et les engagements de SABENA resultant du 
present contrat ne peuvent etre transferes sans le consentement ecrit 
prealable de l 10NUC. 

b) Aucun droit a indemnite cree a 1 1occasion de 1 1application du 
present contrat ne sera transfere. Cependant, si l'ONUC et/ou un 
"pas sager de 1 1 ONUC II su bit un prejudice du ::ai t d 1'.un tiers en raison 
d 1actes resultant de 1 1application du present contrat, la SAmNA doit, 
si 1 10NUC an fait la demande, prendre les dispositions qu 1exigent les 
circonstances, afin de faciliter l 1exercice des droi ts que l 10NUC ou 
tout passager relevant de 1 10NUC ou les deux a la fois, pourraient 
vouloir faire valoir a 1 1cncontre du tiers responsable pour compensa~ 
tion du prejudice subi. 

c) Aucun tcrme du presont article ne pdurra etrc interprete 
comme un abandon ou uno restriction aux droits que 1 10NUC pourra:i,t 
avoir a l'encontrc de SAJENA ou de ses assureurs. · 

Indemnj_sa tions 

a) La SABENA s 1engage a indemniscr l'ONUC ct ses successeurs, 
ses agonts, employes, les "passagers de 1 10NUC 11 et leurs ayants 
droits, ainsi qu'a les exonerer de toute responsabilite, pour tout 
dommage i·esultant de 1 1execution des transports prevus a 1 1artiole 
4, paragrapho o) du present contrat ot ce,dans les limites legales. 

b) La SABENA ne portera aucune responsabilite, a quelque titre 
que ca soit, du fait do 1 1cmploi d 1un moyen do transport autro que 
ooux fournis par olle-memo, pour toute perto, blessuro ou dommage 
affoctant quelque pcrsonne q_uo ce soi t ou los biens do oe tte personne, 
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sauf dans les conditions expressement enoncees dans le present 
contrat ou resultant de l'application normale de la loi. 

Avenants au contrat 

Aucune modification apportee aux dispositions du present 
contrat ne sera valide si olle n'a pas ete redigee par ecrit, 
etablie et approuvoe dans des formes identiques a celles qui ont 
ete empl~yees pour la conclusion dudit contrat. 

Clause d'arbitrage 

Sauf en cas do reglement par negociation directe, tout differend 
s'elevant apropos de 1 1 interpretation ou de l'application des 
clauses du present contrat sera soumis sur demande expressa d 1una 
des parties, a un arbitrage d 1apres la procedure arbitrala de la 
Cour d 1Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale. 

Non-exclusivite du contrat 

Le present contra.t ne comporte pas d'exclusivite. Sans renoncer 
a co droit, l'ONUC convient oependant qu'en regle generale, 1 1execu­
tion des services prevus dans le present contrat sera confiee a la 
SABENA. 

Dur~e ot terme du present contrat - Resiliation 

Le present contrat restera en vigu.eur pendant six mois a compter 
de la date ou il aura ete conclu. Par la suite, il continuera a 
s 1appliquer jusqu'a ce qu'il soit denonce, sous preavis ecrit de 
30 jours adresse par 1 1ttne des parties a l'autre partie, a condition , 
toutefois que si l'une des parties s 1abstient d'executer 1 1une des 
conditions du present contrat, celui-ci pourra etre resilie sans 
preavis, ni formalite ou procedure judiciaire. 

L'exercice du droit de resiliation du contrat par l'ONUC 
n 1exclura nine limitera son droit a dommages-interets qui pourraient 
etre dus en raison d'un dommage subi par suite d 1une faute de la 
SABENA. 

Statut des employes 

Les administrateurs, employes ct agents de la SABENA participant 
a l'execution des obligations mentionnees ci-d.essus, conformement 
aux dispositions du present contrat, ne seront en aucune fa9on 
consideres comme etant dos administrateurs ou des omployes des 
Nations Unies. 

Notifications 

Toute communication ecrite qui, aux fins do 1texecution du 
present contrat, devra §tre transmise a l'une des parties par l'autre 
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. . 

Article 19. 

Article 20. 

Visas ONUC a 

- 8 ..., 

partie, sera envoyee a 1 1adrosso suivante t 

Pour la SAJENA a 

Pour 1 1 0NUC a 

SA:BENA, .Agence "Le Royal" 
Leopoldville 

Chef de la Section des Achats 
et do llApprovisionncment 
ONUC 65 - B.P. 7248 
Leopold ville 

Ces adrcssos rcstcront valables jusqu 1a co que les parties 
so soient aviseos par eorit do tout changoment a lour apporter. 

Privileges et immunites 

Aucunc disposition du present contrat ne peut etre consideree 
comme valant renonciation expresse ou tacite a tout privilege ou 
immunite de quelque caractere que ce soit dont 1 10NUC peut beneficier. 

Publicite 

La SABENA ne publiera pas - que ce soit par des moyens publici­
taires ou par d 1autres moyens - lo fait qu'elle fournit des services 
a l'Operation dos Nations Unies au Congo, a moins d'obtenir au preala­
ble l'approbation du Chef des Services Administratifs de 1 10NUC et, en 
outro, elle ne fora usage, en aucune fa9on, du nom, de 1 1embleme ou du 
sceau officiel do 1 10peration des Nations Unies au Congo, ni d 1une 
designation abregee de 1 10peration des Nations Unios au Congo, soit 
a des fins commercialos, soit pour d 1autres operations. 

Le present contrat entrora en vigueur a la date de sa signa­
ture. 

Fait a Leopoldville, le 12 Septembre 1963 

Directeur des Ventes 
Leopold ville. 

Pour l 10PER.ATION DES NATIONS UNIES 
AU CONGO 

~<)~ (L. L·wu>() 
Carey Seward 

Chef des Services Administratifs 

Chef de la Section des iwhats ct de 1 1.li.pprovisionnement & 

Conseiller Juridique: 
Chef des Services Generaux: 
Chef du Service de la Verification des Comptes et de 1 1Inspaction 1 



ENTRE 
D'une part: 

• 
ET, 
D'autre pa.rt: 

· ciclo 1. 

· Article 2. 

CONTRAT 

L'OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO, ci-apres denommee 
"ONUC", representee par Mr. Carey s:-0ward, Chef des Services 
Administratifs, 

La SABENA, dont le Siege est a Bruxelles, (Belgique), rue 
Cardinal Mercier, ci-apres denommee SABIDNA, ropresentee par 
Mr. Van Michel, Directeur p c;nr 1 1;~:t·0 ~iQ.U t.· Cc.ni;ralo, 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

Objet du Contrat 

a) L10NUC a besoin de certains services en ce qui concerne les 
voyages effect ues, a titre official, par les membres do son personnel, 
leurs familles et par toute autre personno qu'elle peut designer, ces 
voyageurs etant denommes da,.-.1s le present contrat "passagers de 1 ·1omrc1=, 
et la SABIDNA accepte d 1assuror cos services conformement aux clauses 
et conditions enoncees ci-dessous. 

b) la SABIDNA s'engage a fournir les · diver□ services menti onnes 
ci-dessous en favour des "passagers de 1 1 0NUC", chaque foi s que 
l 1 0NUC le lui demandera. 

c) La SABENA fora usage de toutes les facilites don t elle dispose 
sur le plan international pour executer le s obligations qu 1el le 
fait siennes par le present contrat et pour permottre aux "passagers 
de 1 1 0NUC" de beneficier des services et f acilites qu 1 elle offr e a 
ses clients les plus f avorises. 

Local et mobilier de bureau 

En vue de 1 1application des dispositions du present contra t, 
1 1 0NUC met a la disposition de la SAHEJNA: 

a) une partie du local occupe par son service des voyages, au 
rez-de- chaussee du Royal ; 

b) le paste de travail pour chaoun des ,deux employes, avec 
bureau et siege a l'exclusion de tout autr~ ~quipement. 

c) une ligno de telephone dirocte, mais toutos les depensos 
afferentes aux communications telephoniquos etant a la charge de la 
SABIDNA • 

.. 
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Il est precise quo les facilites mises ainsi gratuitement a l a 
disposition de la SAmNA, le sont sous condition que SAmNA garde 
son propre 1::ureau No. 214 sis au r ez-de-chaussee de l'Immeuble 
"Le Royal". 

Personnel 

La SABENA mottra, a ses proprcs frais, a la disposition du 
Chef du Service dos voyages de 1 1 0NUC, le personnel suivant, considere 
oomme etant un crinimum indispensable pour 1 1 accom:plissement des tgches 
enoncecs aux termes du present accord. 

a) Au service dos voyageurs du Siege do 1 1 0NUC 

Un prepose aux voyages ot une socretaire, o 1 il y n, 1i0u , f a i sant 
pu.rti c du 1i:··r r. Al.11 ~, l d ci la SABEHA. 

b) A 1 1aeroport de N1Djili 

Doux employees capables, connaissant 1 1anglais et lo fran 9ais, e t 
chargees d'aider a l'aeroport de N'Djili les "passagers de 1tONUC 11 a 
l 'arrivee ou au depart de ceux-ci sur les avians de lignes commerciales 
intornationales ou interieures, suivant los instructions donnees par 
l'ONUC a cet effet. Il incombcra aces employees d 1accomplir - au nom 
des "passagers de l 10NUC" - les formali tes necessaires aupres de s 
Services de la Douane, de 1 1 Immigration et de la Santa, conformement 
aux indications detaillees ci-apres. 

Il est entendu quo le personnel susmentionne assumera exclusive­
ment los fonctions qui lui sont attri1::ueos dans le cadre du present 
contrat et qu 1il continuera a s 1acquittor do sa t~che, los samedis, 
dimanchos ct jours feries, si bosoin ost. 

De plus, lorsque cela sera necossaire, le personnel d 1accueil 
de la SABENA stationne a N1Djili aidcra lo personnel mis a la dis­
position de l'ONUC a executer sos obligations. En particulier, le 
Chef du Protocolo de la SAEENA dovra accuoillir los porsonnalites 
voyageant comma "passagors de 1 10NUC" et lour rendra tous las servi­
ces habituals on paroil cas. 

Services 

a) La SABENA so chargora de faire l0s reservations necossaire s 
et de procurer les titres de transport aux "passagers do 1 1 0NUC", 
qu'il s 1agisso do voyages par voio aerionne ou maritime. Elle prondra 
egalement les dispositions necessaires pour apporter les modifications 
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voulues aux reservations et aux titres de transport et pour assurer 
taus las ramboursements resultant de 1tannulation des reservations 
ct des billets obtenus par elle~ 

La SAmNA fera les reservations necessaires a titre g.ratuit 
pour 1 1utilisation des billets de retour emis a 1 1etranger en 
faveur des "passagers de 1 1 ONUC 11 voyageant a t:i.tre offio:i.el, et 
fera renouveler ou remboursar les billets dont la validite arrive 
a eoheance (conformement aux regles de 1 1I.A.T.A. pour 10s voyages 
aeriens), memo si coux-ci n 1ont pas ete emis par elle ou obtenus par 
son entremise. 

b) La SAEENA fera, sur demande, les reservations necessaires 
dans les hotels, sauf sur lo territoire de la Republique du Congo, 
a l 'intention des "passagers de l 10NUC" effectuant des voyages 
comme il est indique au paragraphe a) ci-dessus. 

c) La SABENA veillera ace que ses represcntants en uniforme 
se trouwnt a 1 1aeroport pour accueillir les fonctionnaires et autres 
passagers relevant de l'ONUC et pour aider lesdits passagers a rem­
plir, a l'arrivee et au depart, les formalites concernant les douanes, 
1 1 immigration, le service sanitaire, etc ••• qui sont normalement 
demandees aux passagers en vertu dos reglements appli4ues par le 
Gouvernement de la Republique du Congo. Ccs representants recevront 
de 1 10NUC des brassards speciaux marques ONUC, afin de pouvoir ~tre 
reconnus aisement. 

d) Il incombera a la SABENA de fournir en toutes circonstances, 
les moyens de transport necessaires aux membres de son personnel qui 
executeront des fonctions en faveur de l 1 0NUC. 

e) La SABIDNA arrangora a 1 1arrivee et au depart, le transport 
des "passagers de l 10NUC" entre N'Djili et le HQ Royal et/ou des 
points intermediaires s 1 il est plus pratique, soit par son service 
regulier, prolonge au besoin, ou par tout autre moyen convenable. 
Il est entendu qua taus les moyens de transport utilises pour ce 
service sont convenablement assures pour couvrir les passagers de 1 10NUC 
et leurs bagages contra tous risques et dommages oorporels ot materials. 
SABENA executera aussi la manutention des bagages des 11passagers de 
1 1 0NUC" a 1 1 arrivee et au depart de N1Djili et leur chargement ou 
dechargement au HQ Royal. 

f) Dans tousles cas ou des passagers relevant de 1 10NUC seront 
malades ou blesses, ou lorsque l 1un d 1eux sera decade, ou lorsque 
leurs bagages seront perdus ou endommages, la SAEBNA rendra les m~mes 
services 4u'elle offre habituellement a ses clients les m~eu traites • 
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Obligation d 1obtonir dos bi;l.lots ot fr..:-::.'nir los so:,:,vicos 

1 1obligation incombant a la Si~BE~U\ 1 c,nforr::1emont aux dispositions 
du present contrat, d 1obtenir dos titro s do tr~nsport, do faire 
dos reservations ou do rcmdro d 1autros Hcrvicos ry cor.imo decrits a 
l'article 4, paragraphos a) ct b), no nora oxec~teo, a quolquo moment 
quo co soi t, quo sous reserve quo los billets, resorva tions et autres 
services demandes, soiont disponi blos au moment do la demando. Tous 
los billets, reservations et autros services soront fournis conforme•­
mont aux baremes, clauses et conditions qui sont a~pliques par coux 
qui los offrent ou los fournissont. 

Tous los services sus-indiquas qui auront et6 dcmandes par 
ecri t sur uno autorisation de voyage dos Nations Unios soront fournis : 
soit conformemont aux conditions specifieos dans chaquo document, soL: 
dans dos delais suffisan ts pour q_uo lo s "passagors do 1 1 ONUC" puisson t 
arriver ou partir on temps voulu, 

Il est convonu que lo choix du transportour pour le voyage a 
effectuer appartient au "pas sag-or do 1 'rnmca ct/ ou. a 1 1 ad.ministration 
do 1 10NUC et que los employes ou agents do la SABE:::JA ne doivent pas 
influencer indumont lo choix des passagors a cot egard. Si le prix du 
passage ch&si par les 11passagors de l 10N1JC11 depasso lo montant auto­
rise par 1 1 0NUC, los passagers interosses doivont etrc informes que 
les titres de voyage corresponda.nts no lour soront delivres que 
moyennant le versemont prealabl0 do la difference ontro los doux 
montants. 

Fonctionnairos habilites a delivror dos a11tor j_sations de voyage 

Los docUI!lonts constituant des demandos do services (formule 
No. PT-8: Autorisation de voyage dos Nations Unios) no peuvent etre 
delivres, aux fins du present contrat, quo par lo Chef dos Services 
Ad.rninistratifs do 1 10NUC ou par los ropresentants duraon t designes 
par lui. L'ONUC pourra demander, au moyen do cos docuoonts, tous 
los services montionnes dans lo present contrat, quols qu'cn soien t 
lo nombro ou lo typo. 

Los services prews dans lo present contrat no scront fournis 
par la SABEJNA que lorsqu'ils soront indiques dans un document contona.~t 
uno domando do services ct uniquomont a 1 1egard do la porsonno ou dos 
porsonnos dent lo ou les noms figuront dans lodit document. 

L'application detailleo au jour lo jour, des dispositions du 
present contrat fora 1 1objot do consultations reg~lieros on tre le 
ropresontant du Sorvioo des Voyages do la SABENA ct le Chef du Service 
dos Voyages do l'ONUC~ 

Los services qui pourraiont otro rondus par la SABENA sans 
avoir fait l'objot d 1un document cons+,ituant uno demando do services 
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delivree par le Chef des Services Administratifs de l'ONUC ou 
par des rapresentants ~u'il designerait eventuellement, ne creeront 
aucune obligation pour 1 10NUC. 

Frais 

Les parties au present contrat sont convenues que le montant 
des services vises dans ce contrat sera integralement facture et 
paye selon les dispositions suivantes s 

a) Tousles billets aeriens, maritimes, bons d 1hotel, ainsi 
que tous autres services de transport, sauf ceux prevus a l'article 
4, paragraphe e), aux tarif's officials e>t sE»lon:....le a.1rmg.tem1;n-t~ ~n 
vigastn'. 

b) Les frais d 1annulation imposes ou reclames par les tra.nspor­
teurs, lignes aeriennes ou maritimes, pour 1 1annulation des reserva­
tions, lorsque ces frais sont dus en raison d 1actes ou d 1omissions 
imputables a l'ONUC. 

c) La SAilENA convient que las frais vises a l'alinea b) ci­
dessus du present article ne seront pas superiours aux taux commer­
ciaux fixes, et lorsqu'il n 1y a pas de taux fixe, les frais a payer 
ne seront pas superieurs aux montants normalement demandes par la 
SABENA a des clients les plus favorises pour des services identiques 
ou equivalents. 

Enfin, la SABElNA renonce expressement aux frais d'annulation de 
billets et reservations pour les titres de voyage valables sur ses 
propres avions et sur ceu.x d 1AIR CONGO. 

Paiements 

La SAIENA recevra chaque mois les versements qui lui sont due 
pour les services fournis et acceptes, sur presentation des factures 
ou bordereaux correspondants. 

La SABENA sera invitee, chaque mois, par l'ONUC a regler le 
cout des services qui pourront lui ~tre rendus et qu'elle aura 
acceptes. 

Factures 

La SABElNA fera figurer sur toutes les factures envoyees pour 
reglement des services vises dans le present contrat le certificat 
ci...apres a 

"Facture etablie en exoneration de toutes taxes, droits et 
frais dont PONUC ou la SABElNA sont exemptes, certifiee 
sincere et e:x:acte e,t non payee a ce jour". 

. .. / .... 
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La SABENA fera figurer sur toutes ses factures, outre le numero 
de l'autorisation de voyage y relative, les noms des beneficiaires, 
itineraires, services et montants indiques sur ce document. 

Examen des pieces justificatives 

La SABENA accepte que le Chof des Services Ad.ministratifs de 
l'ONUC ou tout representant de celui-ci dfunent autorise, ait acces 
pour verification, a tousles livres, documents, corrospondances et 
pieces justificatives qu'elle a en sa possession et qui ont rapport 
avec des operations effectuees aux fins du present contrat. 

Substitutions 

a) Les obligations et les engagements de SABENA resultant du 
present contrat ne peuvent etre transferes sans le consentement ecrit 
prealable de l'ONUC. 

b) Aucun droit a indemnite cree a l'occasion de 1 1application du 
present contrat ne sera transfere. Cependant, si 1 10NUC et/ou un 
11 passager de 1 1 0NUC 11 subit un prejudice du :.f'ait d 1un tiers en raison 
d 1actes resultant de 1 1application du present contrat, la SAmNA doit 1 

si 1 10NUC en fait la demande, prondre les dispositions qu 1exigent les 
circonstances, afin de faciliter l 1exercice des .droi ts que l 'ONUC ou 
tout passager relevant de 1 10NUC ou les deux: a la fois, pourraient 
vouloir faire valoir a l'encontre du tiers responsable pour compensa­
tion du prejudice subi. 

c) Aucun terme du present article ne pdurra etre interprets 
commo un abandon ou une restriction aux droits que l'ONUC pourrait 
avoir a l'encontro de SARTINA ou de ses assureurs. 

Indemnisations 

a) La SAI®NA s'engage a indemniser l'ONUC et ses successeurs, 
ses agents, employes, les "passagers de l 10NUC11 et leurs ayants 
droits, ainsi qu 1 a les exonerer de toute responsabilite, pour tout 
dommage i·esultant de 1 1execution des transports prevus a 1 1article 
4, paragrapho o) du present contrat ct ce,dans les limites legales. 

b) La SABENA ne portera aucune responsabilite, a quelque titre 
que ce soit, du fait do l'emploi d'un moyen do transport autro que 
ceux fournis par olle-memo, pour toute perte, blessure ou dommage 
affoctant quelquo personne quo ce soit ou les biens do cette personne, 
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sauf dans les conditions expressement enoncees dans le present 
contrat ou resultant d~ l'application normale de la loi. 

Avenants au contrat 

Aucune modification apportee aux dispositions du present 
contrat ne sera valide si olle n'a pas ete redigee par ecrit, 
etablie et approuvee dans des formes identiques a celles qui ont 
ete empl9yees pour la conclusion dudit contrat. 

Clause d'arbitrage 

Sauf' en cas do reglement par negociation dirccte, tout differend 
s'elevant apropos de l'interpretation ou de l'application des 
clauses du pr0sent contrat s0ra soumis sur demande expresse d 1une 
des parties, a un arbitrage d'apres la procedure arbitrale do la 
Cour d 'Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale. 

Non-exclusivite du contrat 

Le present contrat ne comporto pas d'exclusivite. Sans renoncer 
a co droit, l'ONUC convient oopendant qu'en regle gonerale, l'execu­
tion des services prevu.s dans le present contrat sera oonfiee a la 
SAB!llNA • 

Duree et terme du present contrat - Resiliation 

Le present contrat restera en vigueur pendant six mois a compter 
de la date ou il aura ete conolu. Par la suite, il continuera a 
s 1appliquer jusqu'a ce qu 1il soit denonce, sous preavis ecrit de 
30 jours adresse par 1'1u1e des parties a. l 'autre partie, a condition , 
toutefois que si 1 1une des parties s'abstient d'executer l'une des 
conditions du present contrat, celui-ci pourra ~tre resilie sans 
preavis, ni formalite ou procedure judiciaire. 

L1exercice du droit de resiliation du contrat par 1 10NUC 
n 1exclura nine limitera son droit a dommages-interets ~ui pourraient 
~tre d~s on raison d 1un dommag-e subi par suite d'une faute de la 
SABENA. 

Statut des employes 

Les administrateurs, employes et agents de la SABENA participant 
a l'execution des obligations mentionnees ci-d.essus, .conformement 
aux dispositions du present contrat, ne seront en aucune fa9on 
consideres comma etant dos administrateurs ou des omployes des 
Nations Unies. 

Notifications 

Toute communication ecri ta qui, .aux fins do l 1exeoution du 
present contrat, devra §tre transmise a 1 1une des parties par l'autre 

.... /. •·• . 

,, 



Article 19. 

.Article 20. 

Visas ONUC a 

- 8 -

partie, sera envoyee a 1 1adrosse suivante t 

Pour la SAPENA a 

Pour 1 1 ONUC t 

SABENA, Agence "Le Royal" 
Leopold ville 

Chef de la Section des Achats 
et do 1 1Approvisionnoment 
ONUC 65 - B.P. 7248 
Leopoldville 

Ces adrossos rostcront valablos jusqu 1a co que les parties 
so soient aviseos par eorit do tout changoment a leur apporter. 

Privileges et immunites 

Aucuno disposition du present contrat ne peut etre consideree 
comme valant renonciation expresse ou tacite a tout privilege ou 
immuni t e de quelque caractero que ce soit dont 1 10NUC peut beneficier • 

Publicite 

La SABENA ne publiera pas - que ce soit par des moyens publici­
taires ou par d 1autres moyens - le fait qu'elle fournit des services 
a l'Operation dos Nations Unies au Congo, a moins d 1obtenir au preala­
ble l'approbation du Chef des Services Administratifs de 1 10NUC et, en 
outre, elle ne fora usage, en aucune fa9on, du nom, de 1 1embleme ou du 
sceau officiel do 1 10peration des Nations Unies au Congo, ni d 1une 
designation abregee de 1 10peration des Nations Unios au Congo, soit 
a. des fins commercialcrn, soit pour d 1autres operations. 

Le present contrat entrora en vigueur a la date de sa signa­
ture. 

Fait a Leopoldville, le 12 Septembre 1963 

Van Michel 
Directour dos Ventes 
Leopold ville. 

Pour 1 1 OPERJ~TION DES NATIONS UNJES 
AU CONGO ) s : tr"~ ( ( . L, .,,s QJ) ol . 

Carey Seward 
Chef dos Services Jidministratifs 

Chef de la Section des Achats et de 1 1Approvisionnomont a 
Conseiller Juridique s 
Chef dos Services Generaux: 
Chef du Service de la Verification des Comptes et de 1 1Inspoction, 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~, UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO ~ IN THE CONGO 

H /3-55205 

To : 

From: 

Subject : 

BOITE POSTALE 7248 
LEOPOLDVILLE 

REPUBLIQUE DU CONGO 
CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

10 eptember 1963 

Legal Adviser 
Chief udit and Inspection Service 

Cl1ief Purchasing and Supply Section 

endment No , 3 to CON 98/61 , umc Blanchisserie 
de la Gombe 

For11arded herewith please find draft of the captioned 
amendment . 

It 1vill be appreciated if we may please receive your 
comments and or approvai at your earli8st convenience . 



... 
\ 

au Contrat de bl~chiss'l e , pg,sse le ler Juin 1961 , entre 
l ' OPE TI O - .0Ed N TION Ul I S U .J l G , 1.,uilding "Le o al 11 

13 . 1 • 7248 , ..... eopoldville et la BL · CHL;u RI • E .L S-OT1BE ( T <XLb ) 
B. I . 3085 K~LINA, Leopoldville. 

D'un com.mun accord , il a ete decide de Io ifier , ~ n~rtir du ler 
vril 1963, le tqrif de b1-anchis ge du linge ... lat et/ou d ' uni­

formes ai:nsi que le t'lrif pour le service de r vaud __,e et les 
sal ires des co is ointeurs . 

n conse u nee: 

1) L ' venant No . 2 du 18 -evrier 1963 , au contr~t n cause ces e 
d ' "tre applica le :9our le service u bl i1chiss e effectue a partir 
du ler vril 19 3; 

2) Les p ra ra hes , B et v de 1' ·tic le 7 ( Remuner tion) du contrat 
en c1.use sont sup rim~s et re places pa.r les suivants : 

\rticle 7: Remunetqtion 

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
ervice 

Prix: 14 fr 
ucun tqrif 

c bel ::>s nar 
e T:lS if • 

ilo de lin Te tr i~', qli n'est 0 is a 
................................... ......... .... ........ ......... ... 
• • I t t I t t t I t t t t t t t t t • t t t t t t t t t t t t t I t t t • f I t t t t • t t t • I • t t t • f t t t I t t t t t t • I B) 

fr cc el es com renant: 
~r is de estion 5,000 ~ ~ncs ~l 

coutur·e' 
lection 

7,G II II 

3 co .is pointeurs: fr.,ncs be ge, , 0 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Le r~ __,le . .;ent '1e to11tes le.s f.-,c+-ures E..!1tr'Ul d'ms le C'l re du contr8.t , 
a l'exce tion des fournitures n ' ces ire a l ' execution es r' ar tins 
(+-ils, tissue, boutons etc s ' effectuerq, "'upres de la :3wque de P'1.ris 
et des . ...,ys- .., , cor:ipte " .! i ent Jr,mco Bel e.;;, o . 2512", a Leopold ille . 

Tousles tres termes 
, ' 0 t reutent inchan 

Fit en rru19 is a L'o ol ville le 9 et mbre 1963. 
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OPERATION DES NATIONS UNIES (~) UNITED NATIONS OPERATION 
AU CONGO . ~ IN THE CONGO 

To: 

From: 

I ~~~248 5 September 1963 
REPUBIJQUE DU CONGO 

CABLE: ONUC. LEOPOLDVILLE 

Adviser and Political Adviser 

A. W. Cooper 
Chief , Purchasing and Supply Section /'~ 

Subject: Draft Agreement between ONUC and Danish 

Ref . : 

Medical Mi ssion 

Your I . O.M. dated 4 September 1963 

Your draft of the Agreement is hereby acknowledged . 

Articles 6, 9 and 14 do not appear to convey our intent. 

Article 6. ONUC intends to loan the equipment to be listed in 
Annexure ' B' indefinitely and the loan is not to be restricted to the 
period of the Agreement . 

Article 9. ONUC int ends to furnish the Hospital with such 
medical supplies as are not normally stocked by the Hospital but are 
required for ONUC patients . ONUC does not intend to furnish medical 
supplies f or Congolese patients . Also, it is intended that indents 
for these supplies shall be submitted by the Hospital direct to the 
CMO for his prior approval to issue. 

Article 14 . The ONU~ Clinic will not be located in the Hospital. It 
is intended that ONUC pati ents shall be admitted to the Hospital only 
if sent by the ONUC Clinic Medical Officers. The ONUC Clinic will 
probably be located in the Royal . 

Your draft i~ returned herewith for your further review • 
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S . tem er 1963 
• 

01 r •• c. il in, otin Chief, Civili'anOpr tions 

ro, 0 r 

of equip 

is i in tu.r err terenc to our disou aio a of ale 
of equi ent to the Co ol Gover ent. 

ould it be pos ibl in th inter of obtaini g ore · M 
flexibility, to have the Congole Gov r ent y for any of ~V1 
the purohaa in h rd currency? 

oo Mr. Dorsinville 
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CONTRA T D'ENTRETIEN 
INSTALLATIONS TELEPHONIQUES PRIVEES 

Entre les soussignes : 

ci-apres denommee « La Compagnie » 
et 

OP ::,TI On'.} D':-, Pl I O 
Bui ~~diI O Le Royal' 
L ~\} !:'OJ.JY I 'J 

ci-apres denomme « L'Abonne » 
il a ete convenu et arrete ce qu i suit: 

Article 1 - OBJET : 

d 'une part, 

I ES ! U coroo 

d'autre part, 

I.I. Aux conditions et :d 'apres !es modalites stipulees ci-apres, la Compagnie entretiendra en vue 
de la main tenir en bon ordre de marche, !'installation telephonique suivante, en service a 

1 co t!11Utet teu • O"" i . 'tn 
7 55/G /.JOC av •C accen~oir s 

ci-dessous denomme « l'installation ». 

oyal 
n°. G 9 
L, 

1.2. Outre I' entretien de I' appareillage specifie a I' art. 1. 1., la Compagnie assure la surveillance 
des canalisations, organes de raccordement et station d 'energie: d'une part en de<;a du point 
de raccordement de !'installation avec Jes lignes de !'Administration du Service de Telecom­
munications; d'autre part, si !'installation comporte un dispositif d'alimentation ou de charge 
sur secteur, en de,c;a du coupe-circuit sur lequel sont branches !es conducteurs d'a limentation 
de ce dispositif. 

1.3. La Compagnie assurant l'entretien de l'appareillage telephonique clans ]es conditions prevues 
aux art . 1. 1 et 1.2, il est entendu que I' installation dev ra etre utilisee normalement et con­
form ement aux instructions donnees par !es Agents de la Compagn ie aux personn es fai sant 
usage des appareils et specialement des commutateurs et accessoires. 

1.4. Il est egalement entendu que tous Jes travaux et fournitures afferents a toutes modifications 
et extensions ,de !'installation seront effectues par !es soins de la Compagnie aux frais de 
J'Abonne. 
Toutes Jes modifications demandees par J'Abonne ou par !'A:dministration du Service des 
T elecommunications seront egalement executees aux fra is de J'Abonne. 



Article 2 - MODALITES DE L'ENTRETIEN. 

2.1. Le service 1d'entretien assure par la Compagnie comprend Jes visites necessaires a la sur­
veillance et au maintien 1de !'installation en son etat de fonctionnement. 

2.2. Dans tous Jes cas, Jes iheures de travail sont couvertes par le contrat ainsi que Jes frais de 
deplacement dans un rayon de 30 km a partir des installations de l'agence ,de la Compagnie. 
Seules Jes convocations exceptionnelles emanant de J'Abonne et s'averant manifestement in­
utiles et intempestives, idonneront lieu au remboursement par J'Abonne :des frais de deplace­
ment , quel que soit le trajet parcouru, ainsi que !es frais representes par la perte de temps 
du delegue de la Compagnie. 

2.3 . Pour permettre !'execution des dispositions du pre·sent article, J'Abonne signalera immedia­
tement a la Compagnie tout derangement survenu clans le fonctionnement de I' insta llation 
qu'il s' engage a laisser visi-ter par Jes seuls agents de la Compagnie. 
Ceux-ci sont munis d'une carte d'identite dont la presentation pourra etre exigee par l'Abonne. 

2.4. La Compagnie, apportant constamment des perfectionnements aux appareils et commutateurs 
telephoniques, se reserve le droit de remplacer eventuellement Jes pieces defectueuses ou usees 
par des pieces de meme utilite . 

Article 3 - LI.MITA TIONS DE LA GARANTIE. 

3.1. Les obligations et garanties assumees par la Compagnie sont limitees aux visites pendant !es 
•heures de travail normal ,des jours ouvrables ; elles ne s' etendent pas aux cas 1de perturba­
tions provoquees par toutes modifications apportees a !'installation par des personnes autres 
que Jes Agents 1de la Compagnie, ni en cas de !deteriorations d' appareils ou de canalisations 
provoquees par le mauvais etat ides lieux, leur modification, J'humidite excessive permanente 
ou acd dentelle, Jes chocs, chutes ou accidents intentionnels ou non et, en reg·le generale, 
toutes 1degraidations n'ayant pas pour cause !'usage normal de l'instaHation. 

3.2. Si un mauvais fonctionnement ou des degif1ts ayant pour origine une des causes precitees ou 
la vetuste des cables et cablages fixes ou la defectuosite de !'installation d'energie, venaient 
a se produire, la Compagnie, pour assurer !'execution de ses obligations, se reserve le droit de 
remettre en etat ou de remplacer, si necessaire, le materiel aux frais de l'abonne, independam­
ment de la redevance prevue a !'art. 4.2. 

3.3. En cas de remplacement de pieces deteriorees par un usage normal l'annee de garantie etant 
ecoulee, le coiit de ces pieces sera supporte par J'abonne. 

3.4. Ne seront pas consideres comme donnant droit, dans le chef de l'abonne, a reduction 
du prix de I' entretien, a intdemnite ou a resiliation des presentes : · 
1. l'arret momentane 1du service pour reparations; 
2. l'immobilisation partielle ou totale de !'installation pour preparation et execution de tous 

travaux de refection prevus a !'art. 3.2.; 
3. !es cas de force majeure tels que emeutes, greves, etc. provoquant une interruption clans 

I' entretien de I' installation. 

3.5. Des que la Compagnie aura constate qu'une prestation ne Jui incombe pas, J'Abonne en 
sera avise par ecrit et sera des !ors tenu de faire remedier a l'etat de choses existant en­
deans le mois de l'envoi ldudit avis , a defaut d'autre del'ai commun entre parties. 
Entretemps, la Compagnie pourra suspendre entierement ou partiellement I' execution de ses 
obligations contractuelles pour que I' etat de c'hoses existant ne Jui permette pas Ide s ' en ac­
quitter clans Jes memes conditions et/ ou selon Jes memes modalites qu'auparavant. 

3.6. Dans tous Jes cas ou ce ne serait qu'apres avoir effectue une quelconque prestation que la 
Compagnie aurait constate que ladite prestation ne Jui incombait pas, l'Abonne supportera 
Jes frais entraines par cette derniere, indepen:damment et en sus de la redevance contrac­
tuelle. 



Article 4 - REDEVANCES. 

4.1. L'Abonne paiera a la Compagnie une re<levance cl' entretien suivant le tarif de base de : 

4.2. 

FB. 295.-
par an et par ligne locale de capacite equipee du commutateur a entretenir. 
Cette redevance est payable annuellement 

La redevance de FB • 2 9 5. - X 2 CO pour I' entretien du materiel designe a I' art. 1 
s'eleve par an , a la somme de ( 1) 

err 1u TB NQJF HIL ,r,; , Pcs BELGE§ ~--
Ce prix ne comprend pas Jes taxes et charges fiscales eventuelles qui seraient facturees en 
sus suivant des dispositions legales. 
Pour la periode en cours, cette redevance se reduit a : 

4.3. La redevance est payable ·en principe et par anticipation au debut de haquc annee 
civil. 
Au cas OU le contrat sera passe pendant le cours de ce t t~ annee 
la rndevance serait calculee au prorata tles semaines £ranches restant a courir avant la fin 

de ce tte nee envisagee . 

4.4. La Compagnie se reserve le droit de reviser en tout temps le taux du prix de base indique 
a I' article 4.1 pour tenir compte de modifications eventuelles ·de salaires, de charges sociales 
ou de tout autre element. Le nouveau taux entrera en vigueur pour le mois suivant la noti­
fication qui sera adressee a l'Abonne par lettre recommandee et suivant le cas, l'Abonne 
paiera immediatement le supplement eventuellement du ou recevra une ristourne de la Com­
pagnie. 

Article 5 - DATE DU CONTRAT. 

Les presentes entreront en 
fraction de ette anne 
par periode annuell 

vigueur a la date de leur signature. Elles sont conclues pour la 
en cours. Elles se renouvelleront, par tacite reconrduction, 

, si elles ne sont pas denoncees par l'une ou par l'autre 
un mois avant l'echeance de la periode en cours. des parties par lettre recommandee, 

Article 6 - RESILIATION DU CONTRAT. 

La resiliation des presentes aura lieu de plein droit, soit en cas de faillite ou de liquidation 
judiciaire de l'Abonne, soit en cas de cession ou de cessation d'entreprise par l'Abonne, la rede­
vance d'entretien afferente a la peridde en cours restera integralement !due a la Compagnie. 

En cas de defaut de paiement, pour quelque motif que ce soit, de la redevance echue, l'en­
tretien effectue par la Compagnie suivant !es co:i.<ditions ·du present contrat est suspen•du de droit 
quinze jours apres l'envoi, par la Compagnie a J'Abonne, d'une lettre recommandee l'avisant de 
la dite suspension. De convention expresse, la resiliation des presentes aura lieu, si bon semble a 
la Compagnie, a partir du 'huitieme jour, qui suivra la suspension de l'entretien, au cas ou J'Abonne 
n'aurait pas encore acquitte la redevance echue. 

( 1) En toutes lettres. 



La date a laquelle la resiliation deviendra effective sera notifiee par lettre recommandee a 
l'Abonne. 

En cas de resiliation pour defaut de paiement, la redevance sera acquise a la Compagnie 
jusqu'a l'expiration de la periode 

en cours, si la resiliation a lieu avant la fin de ladite periode. Si elle a lieu apres cette 
date, la redevance sera due jusqu'a la fin de la periode contractuelle. 

Article 7 - FRAIS DIVERS. 

Les fra is de timbres et eventuellement Jes frais d'enregistrement des presentes sont a charge 
de J'Abonne. 

Article 8 - ASSURANCE. 

Conformement aux prescriptions legales en vigueur le personnel de la Compagnie est assure 
centre Jes accidents qui pourraient Jui arriver au cours des travaux. 

La Compagnie n'accepte aucune responsabilite du fait d'accidents, pertes ou dommages, 
causes a des personnes ou a des objets materiels, survenus par suite de n'importe quelle cause. 

Article 9 - LITIGES. 

Pour tout litige, il est fait attribution de juridiction aux Tribunaux du domicile des agences 
de la Compagnie. 

(2) 
Fait en double exemplaire, a .. ... .LG0·:•10• .dvi-1.~ . . , .. 

Z. M 
1 . C • 

La Compagnie, 

Conseiller Juridique p{cial 

L RTII, , Chef du ..:iervice d ' Inspection 

Le ........ 22 .... .aoQt .... 1~63-............ .. 

~er vi ces Administratifs 

• ,v . COOPER, Chef du ..:iervice des Achats et ~ provisionnement 

(2) Signature de l'Abonne precedee de la mention «Lu et approuve». 



CONTRAT D'ENTRETIEN 

INSTALLATIONS TELEPHONIQU8.lS PRIVEES 

AVENANT NO. 1 

Entre les soussignes: 

BELL TELEPHONE M.F.G. Cy. 
Leopold ville 

Ci-apres denommee "La Compagnie" d'une part, 

et: L' OPERATION DES NATIONS UNIES AU CONGO 
fuilding "Le Royal", B.P. 7248, Leopoldville 

Ci-apres denomme "L'Abonne" d 1autre part 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

Le "contrat d 1entretien - Installations t§l ephoniq_ues privees," 
passe entre les parties ci-dessus denommees, pour l'entretien d'un 
commutateur 7155/20/200 et accessoires en service au building "Le Royal" 
est modifie et complete par les rectifications et adjonctions suivantes 1 

Article 2. Modalites de 1 1entrotien 

Para 2.1 a la deuxieme ligne, au lieu de; 

"et au maintien de l'installation en son e tat de fonctionnement" 

lir0 : 

"et au maintien de l'installation en bon etat de fonctionnement". 

Article 4. Redevancos 

Para 4.1 au lieu de la derniere phrase: 

11 Ce tte redevance est payable annu0llcrnent" 

lire : 

"Cette redevance est payable annuellement par versement au 
credit d'un compte "resident devises" a ouvrir aupre s d 1une 
banq_ue designee par le Conseil Mone taire". 

. .. / ... 



Article 5. 

rticle 5, 

Article 7. . 

Article 8. 

Article 9, 

2 -

Para 4.2 1 le 2eme alinea: 

11 Ce prix ne comprond pas 10s taxes et charges fiscalos eventuelles 
g_ui seraiont facturees on sus suivant des dispositions lagales"e 

est remplace par: 

"Ce prix ne comprond pas les taxes et charges fiscales dont 1 1abonne 
est exonere" ,, 

Date du Contrat 

Cet article est annul0 et remplace p~r le suivant 

Date et duree du Contrat 

Les presentes dispositions entreront en vigueur a la date du 
1 janvier 1963, EllGs se renouvelleront par tacite reconduction par 
periode de six mois, si elles ne sont pas denoncoos par 1 1une ou par 
1 1autre dos parties par lettre recommandee, un mois avant 1 1echeance 
de la periodo on cours. 

Nonobstant les dispositions precedentosj 1 1 abonne pourra 
mettre fin au contrat, en tout temps, en lo notifiant a la compagnie 
par lettre rocommandee avoc off ct immedia t au cas ou pour uno raison 
g_uelconquo, l'OpJration des Nations Unies au Congo cesserait sos 
activites a Leopoldville. 

Frais divers 

Cet article est annule. 

Assurance 

a) Le premier paragraphe est ainsi 0011,plete i 

Le personnel de la compagnie ne sera en aucun cas considere 
commo agent ou employe de l'Operation des Nations Uni~s et ne 
jouira pas dos privileges et immunites dont beneficient los membres 
de 1 1 Operation·. 

b) Le deuxieme paragraphe ost annule. 

Li tiges 

Le texte do cet article ost annule et romplace par le suivant 3 

Toutes contestations ot litiges entro les parties, auxquels 
donnerait lieu 1 1oxecution du present contrat, seront soumis, a la 

... I ... 



Article 1 o. 

Article 11. 

- 3 -

domande de l'uno dos parties, a un arbitrage d'apre s la procedure 
a rbi trale de la Gour d 'Arbi trago de l a Cham bro de Commerce Inte rna­
tionale. 

A. LA SUITE DE L1ARTICLE 9, L~S ARTICLES SUIVANTS SONT AJOUTES 1 

Tout amendement aux article s ci-de ssus sera consta t e par ecrit e t 
annexe sous forme d ' avGnant au present contra t avoc l equel il former a 
un tout. 

Le present contrat n 1 implique aucuno deroga tion aux privileges e t 
immunite s dont jouit l 1Oper a tion dos Na tions Unios au Congo. 

Pour 1 1 Abonne 

C. SEWARD 
Chof des Service s Administratifs 
ONUC 

L0opoldvill 0, l e 22 Aout 1963 

R. CR.AMERS 
Adjoint Direction 

Z. MARCELLA, Conseille r Juridique Special ./ 1 ,./ I .,· 
y ,: f I ,',..._) 

P C M "DTIN ('oh f s . I I . ,v ; 'N...._/ . . /""\~- j ...-t"-t'-..~_A., ~ .-'> •• vuuc , v e du orvice d nspe ction v~ L~ r · _ -
~ -~ -<-- _- -- . 

A. W. COOPER, Che f du Se rvice des Acha ts e t 'de 1 1 .Appro . . . \J., 
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